
 
 

 

 

 

 

 

 

Etaient Présents : Charles CROXO, Stéphanie CROXO, Éric LAFONT, Jean-Michel LAINE, Cyril OZIL, 
Caroline RECHT, BUCHON Christine. 

 
Absents Excusés : Anne-Marie BONOT (procuration Cyril OZIL), 
 Sylvain OZIL (procuration Stéphanie CROXO) 
 Sébastien BOURGUET (procuration Éric LAFONT) 
 Jean-Luc SAUVAYRE (procuration Jean-Michel LAINE) 

 

Secrétaire de séance : Stéphanie CROXO. 
 

 

Ordre du jour : 

 
 
1. URBANISME – ENVIRONNEMENT 

• Délibération pour le dossier de permis d’aménager N°PA0301092400003 avant envoi CDPENAF. 

• Nomination d’1 ou 2 élus supplémentaires pour la commission urbanisme portant le projet du PLU. 
2. VOIRIES – ESPACES VERTS 

• Délibération pour le groupement avec Alès Agglomération dans le cadre d’une convention de 
soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus. 

• Délibération pour l’état d’assiette et destination des coupes de bois / report des coupes pour les 
parcelles 20 et 33. 

• Délibération validant la MAJ de la numérotation des habitations du village et MAJ de la base 
nationale mes adresses.fr. 

3. BUDGET – FINANCES 

• Délibération à valider pour l’embauche d’un apprentissage à partir du 01/10/2024 pour 1 an 
(spécialisation dans les espaces verts) 

• Validation de la nouvelle convention Mairie / La Poste de 9 ans. 

• Nouvelle délibération plus complète relative à l’organisation du temps de travail. 

• Délibération : réponse à la demande de subvention par l’association de théâtre Les Autres pour 
2024. 

• Répartition dérogatoire du FPIC choix entre 5 hypothèses 
4. AFFAIRES SOCIALES 

• Assurance santé : mise en place d’une offre pour l’ensemble de la population communale. 
5. Divers 

• Mail de propositions de Mme JOUBERT-LESCOFFY du 24/01/2024 relance du 09/07/2024 

• Point marché semaine du goût 

• Point repas des Aînés 

• Point campagne de stérilisation des chats libres. 
 

 

 
Signature du compte-rendu de la précédente réunion et des délibérations.  

 
Le compte rendu du précédent conseil est approuvé à l’unanimité. 
Le quorum est atteint, ouverture de la séance à 18H30. 
 
 
 
  

 
COMPTE-RENDU 

DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 23 SEPTEMBRE 2024 

Salle du conseil municipal 



1. URBANISME – ENVIRONNEMENT 
 

• Délibération pour le dossier de permis d’aménager N°PA0301092400003 avant envoi CDPENAF. 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’une demande auprès de la CDPNAF 
(Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) pourrait soutenir 
le Permis d’Aménager. Le PA présente des remarques de la part de l’instructeur ADS et nécessite d’être modifié. 
De ce fait, il est décidé de reporter cette délibération. 
 

• Nomination d’1 ou 2 élus supplémentaires pour la commission urbanisme portant le projet du PLU. 
L’ensemble du Conseil Municipal estime qu’il faut lancer le PLU (Plan Local d’Urbanisme). Ce document pourrait 
être terminé durant le mandat prochain, il est donc opportun de réviser la liste des élus siégeant dans cette 
commission. Mr le Maire demande que les élus candidats et disponibles pour s’investir dans l’élaboration du 
PLU se manifestent avant de procéder au vote. Sont candidats :  
  Titulaires :  Jean-Michel LAINE 

Caroline RECHT    
          Anne – Marie BONOT  
  Suppléants :  Cyril OZIL 
    Charles CROXO 

Sébastien BOURGUET 
Adopté à l’unanimité. 
 

2. VOIRIES – ESPACES VERTS 
 

• Délibération pour le groupement avec Alès Agglomération dans le cadre d’une convention de 
soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus. 

Pour lutter contre les déchets sauvages, Alès Agglomération propose d’adhérer à un groupement pour une 
convention de soutien, que cela soit en logistique ou financièrement. 
Adopté à l’unanimité. 
 

• Délibération pour l’état d’assiette et destination des coupes de bois / report des coupes pour les 
parcelles 20 et 33. 

Les coupes de bois actuelles ne sont pas encore terminées.  
Il n’y aura pas de coupes de bois à la vente en 2024. 
Le Conseil Municipal propose de remplacer la parcelle 20 par la parcelle 9 et de maintenir la parcelle 33. 
Adopté à l’unanimité. 
 

• Délibération validant la MAJ de la numérotation des habitations du village et MAJ de la base 
nationale mes adresses.fr. 

Il faut remettre à jour les kilomètres de voiries ainsi que les numérotations des boites aux lettres, base qui sert 
à différents services de secours, de livreurs, etc… 
Adopté à l’unanimité. 
 

3. BUDGET – FINANCES 
 

• Délibération à valider pour l’embauche d’un apprentissage à partir du 01/10/2024 pour 1 an 
(spécialisation dans les espaces verts) 

Un jeune Euzétien a posé sa candidature pour un contrat d’apprentissage pour une certification de spécialisation 
en construction paysagère. 
Christine BUCHON ne prend pas part au vote 
10 voix POUR. 
 

• Validation de la nouvelle convention Mairie / La Poste de 9 ans. 
La convention arrivant à son terme, la Poste nous propose de renouveler cette convention soit pour 1 an, soit 
pour 9 ans. 
Mr le Maire propose de valider la nouvelle convention pour 9 ans. 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 



 

• Nouvelle délibération plus complète relative à l’organisation du temps de travail. 
Le Centre de Gestion du Gard demande au Conseil Municipal de revoir la délibération déjà prise sur le temps de 
travail effectué par le personnel. 
Adopté à l’unanimité. 
 

• Délibération : réponse à la demande de subvention par l’association de théâtre Les Autres pour 
2024. 

L’association de théâtre Euzétienne « Les Autres » a repris son activité et demande une subvention pour l’année 
2024. Le budget étant déjà voté pour cette année, le Conseil Municipal allouera une subvention sur le budget 
2025. 
Adopté à l’unanimité. 
 

• Répartition dérogatoire du FPIC choix entre 5 hypothèses 
Le FPIC (Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communes) est versé par l’État à 
l’intercommunalité. Une part revient aux communes avec un calcul en fonction de la population.  
Le FPIC de 2023 s’élevait à 4 329 034€. Celui de 2024 est à 4 210 054€, soit un delta de - 118 980€. 
Suite aux 5 simulations financières, le Conseil Municipal opte pour l’hypothèse 4, soit une baisse de 227 150€ 
pour la part communautaire et une augmentation de 495€ pour la commune. 
 
 

4. AFFAIRES SOCIALES 
 

• Assurance santé : mise en place d’une offre pour l’ensemble de la population communale. 
Proposition d’une offre groupée pour une assurance santé, afin de profiter de prix avantageux. 
Une réunion publique sera programmée ultérieurement. 

 
5. Divers  

 

• Mail de proposition de Mme JOUBERT-LESCOFFY du 24/01/2024 relance du 09/07/2024. 
Mme JOUBERT-LESCOFFY souhaiterait la création d’une commission mixte constituée d’élus et d’habitants pour 
mettre en place un accueil et favoriser l’installation de jeunes paysans en agriculture biologique sur la commune 
d’Euzet. Il semble que l’élu en charge de répondre à sa première demande ne l’ait pas fait. 
Le Maire précise que cela fait partie du rôle de la SAFER et que l’Agglo d’Alès renforce déjà cette mission dans 
le cadre du PAT. Une nouvelle strate à l’échelle communale semble donc peu judicieuse, pour autant de 
nombreuses idées relatées dans la requête de Mme JOUBERT-LESCOFFY sont pertinentes et en adéquation avec 
le projet d’épicerie solidaire prévue par la municipalité. 
Mr le Maire fera une réponse à l’intéressée et lui proposera un rendez-vous en mairie pour en discuter.  
 

• Point marché semaine du goût 
Il y a 16 exposants pour la semaine du goût. Tout est prêt pour le 19 octobre. 
 

• Point repas des Aînés 
Le traiteur est réservé, repas choisi et animation calée. 
 

• Point campagne de stérilisation des chats libres. 
La campagne n’a pas eu lieu cette année. 
A programmer pour l’année prochaine. 
 

• Attente de devis pour la vidéosurveillance 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h20. 


